
GE_GERICHTE ATA/551/2017 vom 16. Mai 2017
GE Cour de justice, 2017-05-16, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATA_551_2017

FR: GE_GERICHTE ATA/551/2017 du 16 mai 2017

IT: GE_GERICHTE ATA/551/2017 del 16 maggio 2017

Regeste

Résumé: Recours d'un étudiant contre une décision lui refusant tant le redoublement que la
promotion par dérogation en quatrième année d'apprentissage de polymécanicien. Le
recourant ayant déjà redoublé sa troisième année, il ne peut ni répéter l'année, ni être promu
par dérogation en quatrième année, les art. 22 al. 2 et 21 al. 3 de l'ancien règlement de
l'enseignement secondaire du 14 octobre 1998 (aRES - C 1 10.24) ne permettant ni de
redoubler une année répétée, ni de bénéficier d'une promotion par dérogation à l'issue d'une
année répétée. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2) a. Aux termes de l’art. 65 LPA, l’acte de recours
contient, sous peine d’irrecevabilité, la désignation de la décision attaquée et les
conclusions du recourant (al. 1) ; l’acte de recours contient également l’exposé des motifs
ainsi que l’indication des moyens de preuve. Les pièces dont dispose le recourant doivent
être jointes. À défaut, la juridiction saisie impartit un bref délai au recourant pour satisfaire
à ces exigences, sous peine d’irrecevabilité (al. 2).

b. Compte tenu du caractère peu formaliste de cette disposition, il convient de ne pas se
montrer trop strict sur la manière dont sont formulées les conclusions du recourant. Le fait
que ces dernières ne ressortent pas expressément de l’acte de recours n’est pas en soi un
motif d’irrecevabilité, pourvu que la chambre administrative et la partie adverse puissent
comprendre avec certitude les fins du recourant (ATA/29/2016 du 12 janvier 2016 consid.
2b ; ATA/171/2014 du 18 mars 2014 consid. 2b et les références citées).

c. L’exigence de motivation de l’art. 65 al. 2 LPA a pour but de permettre à la juridiction
administrative de déterminer l’objet du litige qui lui est soumis et de donner l’occasion à la
partie intimée de répondre aux griefs formulés à son encontre (ATA/29/2016 précité consid.
2c ; ATA/171/2014 précité consid. 2c et les références citées).

d. En l'espèce, même en l'absence de conclusions formelles, il ressort clairement de son
courrier que le recourant souhaite l'annulation de la décision attaquée et l'octroi d’une
promotion par dérogation en quatrième année de son apprentissage, afin de terminer la
formation qu’il a entreprise. Il convient dès lors d'entrer en matière sur le recours. 3)

Selon l'art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé : pour violation du droit y compris
l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (let. a) ; pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (let. b). Les juridictions administratives n’ont pas
compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue par
la loi (art. 61 al. 2 LPA). 4)



Le litige porte sur la question de savoir si le recourant devrait se voir accorder ou non la
promotion par dérogation en quatrième année de son apprentissage.
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Élève au CFP technique durant l’année scolaire 2014-2015, le recourant est soumis aux
dispositions légales et réglementaires alors en vigueur (ATA/818/2016 du 30 septembre
2016 consid. 2).

a. Selon l’art. 44A de la loi sur l’instruction publique du 6 novembre 1940 (aLIP - C 1 10),
le CFP technique appartient à l’enseignement secondaire pour la scolarité secondaire II, qui
assure un enseignement général et professionnel. Dans la continuité des objectifs du degré
secondaire I, elle permet aux élèves d’approfondir et d’élargir les savoirs et les compétences
acquis pendant la scolarité obligatoire. Elle dispense une formation de culture générale
solide et complète, doublée, dans les écoles professionnelles, d’une formation théorique et
pratique spécialisée. Les certificats délivrés au degré secondaire II garantissent l’accès aux
filières de formation du degré tertiaire ou à la vie professionnelle. Le degré secondaire II
prend des mesures facilitant, cas échéant, le changement de filière en cours de formation et
l’accès aux formations tertiaires ne relevant pas des hautes écoles (art. 44 al. 2 aLIP).

b. L’art. 47 al. 1 aLIP délègue au Conseil d’État le pouvoir d’établir les conditions
d’admission, de promotion et d’obtention des titres.

c. Selon l’art. 21 al. 1 du règlement de l’enseignement secondaire du

E. 14
octobre 1998 (aRES - C 1 10.24), les conditions de promotion sont déterminées par les
règlements de formation ou d'études, d'école ou de type d'école, sous réserve des principes
énoncés dans le règlement.

En vertu de l’art. 21 al. 2 aRES, la direction d'un établissement, sur proposition de la
conférence des maîtres ou maîtresses ou des maîtres ou maîtresses de la classe ou du groupe
ou, dans des cas exceptionnels, de sa propre initiative, peut accorder la promotion à des
élèves qui, sans satisfaire complètement aux conditions de promotion, semblent présenter
les aptitudes nécessaires pour suivre l'enseignement du degré suivant avec succès; il est tenu
compte des progrès accomplis, de la fréquentation régulière des cours et du comportement
adopté par l'élève durant l'année. Selon la modification de l’art. 21 al. 3 aRES du 25 juin
2014, entrée en vigueur le 25 août 2014, un élève ne peut pas bénéficier de cette mesure
plus d'une fois par filière, ni à l'issue d'une année répétée (art. 21 al. 3 aRES).

S’agissant du redoublement, conformément à l’art. 22 al. 1 aRES, la direction d'un
établissement, sur proposition de la conférence des maîtres ou maîtresses de la classe ou du
groupe ou, dans des cas exceptionnels, de sa propre initiative, peut autoriser un élève non
promu à répéter l'année. Il est tenu compte des circonstances qui ont entraîné l'échec, de la
fréquentation régulière des cours et du comportement adopté par l'élève durant l'année. Est
réservée l'application de l'art. 27 al. 1, non applicable en l’espèce. Un élève ne peut
bénéficier de cette
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22 al. 2 aRES).

d. Dans le cadre de l’octroi d’un redoublement ou d’une promotion par dérogation,
l’autorité scolaire bénéficie d’un très large pouvoir d’appréciation, dont la chambre de



céans ne censure que l’abus ou l’excès (ATA/755/2014 du 23 septembre 2014 ;
ATA/680/2013 du 8 octobre 2013 ; ATA/57/2013 du 29 janvier 2013).

e. Sur la base de l’art. 21 al. 1 aRES, le Conseil d’État a adopté l’ancien règlement du centre
d'enseignement professionnel technique et artisanal du

E. 18
août 1997 (aREPTA - C 1 10.53).

Si l’aREPTA contient des dispositions traitant des disciplines enseignées et des conditions
de promotion des élèves dans le degré supérieur, l’art. 43 al. 1 let. c aREPTA prévoit que le
DIP est autorisé à prendre, à titre transitoire, les dispositions internes nécessaires, jusqu'à la
mise en œuvre complète de la réorganisation des filières de formation du centre
d'enseignement professionnel technique et artisanal en centre de formation professionnelle
– technique. Les dispositions transitoires internes édictées à cet effet par le DIP sont
approuvées par le conseiller d'État chargé dudit département (art. 43 al. 2 a REPTA).

Le DIP a ainsi édicté, le 25 août 2014, les dispositions transitoires du CFP technique
valables pour l’année scolaire 2014-2015 et dérogeant à l’aREPTA (ci-après :
aDT-CFP-technique).

f. Celles-ci règlent à l’art. 22 les conditions de promotion des élèves d’une année à l’autre,
les conditions de redoublement et celles pour l’obtention d’une dérogation exceptionnelle.

Selon l’art. 22 al. 2 aDT-CFP-technique, un élève de la filière plein temps est promu
lorsque sa moyenne générale de théorie est égale ou supérieure à 4 et qu’il n’a pas plus
d’une note inférieure à 3 et que sa moyenne de pratique est égale ou supérieure à 4.

S’agissant du redoublement, l’art. 22 al. 3 aDT-CFP-technique stipule : la direction du
centre, sur proposition de la conférence des maîtresses ou maîtres de la classe ou, dans des
cas exceptionnels, de sa propre initiative, peut autoriser un élève non promu à répéter
l'année. Il est tenu compte des circonstances qui ont entraîné l'échec, de la fréquentation
régulière des cours et du comportement adopté par l'élève durant l'année. Est réservée
l'application de l'art. 27 al. 1 aRES. Au maximum un redoublement est toléré pendant la
durée de la formation, hors année terminale (art. 22 al. 4 aDT-CFP-technique).

En ce qui concerne enfin les dérogations, l’art. 22 al. 8 aDT-CFP-technique stipule qu’à
titre exceptionnel, une dérogation, tenant compte notamment des
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du centre sur proposition du conseil de classe, à un élève qui ne satisfait pas aux conditions
de promotion. Cette mesure ne peut être accordée plus d’une fois pendant la durée de la
formation, ni à l’issue de l’année redoublée. 6)

Dans l’exercice de ses compétences, toute autorité administrative est tenue de respecter le
principe de la proportionnalité découlant des art. 5 al. 2 et 36 al. 3 Cst., qui commande que
la mesure étatique en cause soit nécessaire et apte à atteindre le but prévu et qu’elle soit
dans un rapport raisonnable avec l’atteinte aux droits des particuliers qu’elle entraîne (ATF
140 I 257 consid. 6.3.1 ; 140 II 194 consid. 5.8.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 8D_1/2014 du 4
février 2015 consid. 5.3.2 ; ATA/1193/2015 du 3 novembre 2015 ; ATA/723/2015 du 14
juillet 2015 ; ATA/832/2013 du 17 décembre 2013). 7)



En l’espèce, le recourant ne satisfait pas aux normes de promotion de sa troisième année, ce
qu’il ne conteste d’ailleurs pas. Il ressort en effet de son bulletin de fin d’année qu’il est non
promu en quatrième année en raison de sa moyenne aux branches pratiques qui s’élève à
3,8. Ses quatre notes annuelles insuffisantes ne sont en tant que telles pas éliminatoires dans
la mesure où elles se situent toutes entre 3,5 et 3,9, et qu’elles ne sont dès lors pas
inférieures à 3 (art. 22 al. 2 aDT-CFP-technique).

Le recourant ayant déjà répété sa troisième année, il ne peut bénéficier de cette mesure une
deuxième fois de suite, conformément à l’art. 22 al. 2 aRES et

E. 22
al. 4 aDT-CFP-technique.

Reste donc à déterminer si le recourant remplit les conditions de l’art. 21 aRES pour
prétendre à l’octroi d’une dérogation.

Se fondant sur l’art. 21 al. 2 aRES, la DGES II soutient qu’une promotion par dérogation ne
peut être accordée que lorsque deux conditions cumulatives sont réalisées : d’une part,
l’élève ne doit pas complètement satisfaire aux conditions de promotion, et, d’autre part, il
doit présenter les aptitudes nécessaires pour suivre l’enseignement au degré suivant avec
succès. L’autorité intimée a ainsi estimé qu’au vu de la faible progression du recourant, de
son comportement laissant à désirer et de ses heures d’absence, elle ne pouvait établir un
pronostic de réussite favorable en quatrième année.

Étant donné la teneur de l’art. 21 al. 3 aRES, entré en vigueur juste avant la rentrée scolaire
2014-2015, la DGES II aurait pu se passer de cet examen. En effet, cette nouvelle
disposition, reprise par l’art. l’art. 22 al. 8 aDT-CFP- technique, prévoit qu’un élève ne peut
pas bénéficier d’une promotion par dérogation à l'issue d'une année répétée.
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Le règlement et les dispositions transitoires applicables ne laissent ainsi aucune marge de
manœuvre à l’autorité : aucune promotion par dérogation ne peut être accordée à l’issue
d’une année répétée.

Le recourant ayant répété la troisième année, il ne peut obtenir de promotion par dérogation
en quatrième année.

Il s’ensuit que la décision litigieuse sera confirmée. 8)

Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté. Aucun émolument ne sera mis à la charge du
recourant (art. 87 al. 1 LPA). Aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87 al.
2 LPA).

* * * * *
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